
 

 

 

 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Bordeaux 

dans un délai de deux mois à compter de son affichage et de sa réception par le représentant de l’Etat. 

N° de feuillet  

CONSEIL MUNICIPAL DU 04 OCTOBRE 2021 

DELIBERATION N° 2021-117 

L’an deux mille vingt et un, le 04 du mois d’octobre à 18 heures, le Conseil Municipal de Cenon, régulièrement 

convoqué par courrier en date du 28 septembre 2021, s’est assemblé à la Salle du Conseil municipal, à Cenon, sous 

la présidence de Monsieur Jean-François Egron, Maire. 

 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35 Nombre de conseillers présents : 28                                        

Nombre de pouvoirs : 6 Nombre de conseillers votants : 34   

                                                 

Etaient Présents : Jean-François EGRON, Michaël DAVID, Laïla MERJOUI, Dominique ASTIER, Huguette LENOIR, Jean-

Marc SIMOUNET, Laurent PERADON, Marie HATTRAIT, Cihan KARA, Hürizet GÜNDER, Alexandre MARSAT, Anne 

LAOUILLEAU, Patrice BUQUET, Max GUICHARD, Patrice CLAVERIE, Seye SENE, Ludovic ARMÖET, Claudine CHAPRON, 

Marjorie CARVEL, Fathia BARKA, Ingrid LAFON, Anne LEPINE, Jérémy RINGOT, Florence DAMET, Olivier COMMARIEU, 

Fabrice MORETTI, Yannick POULET et Fabrice DELAUNE. 

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Fernanda ALVES ayant donné pouvoir à Monsieur le Maire, Gérard 

CASTAIGNEDE ayant donné pouvoir à Monsieur Max GUICHARD, Saïd SAÏDANI ayant donné pouvoir à Monsieur 

Dominique ASTIER, Léa RAINIER ayant donné pouvoir à Madame Laïla MERJOUI, Philippe TARDY ayant donné 

pouvoir à Monsieur Fabrice MORETTI, Christine GLEMAIN ayant donné pouvoir à Monsieur Olivier COMMARIEU, 

Christine HERAUD. 

 

Objet | Instauration d’une indemnité forfaitaire pour les fonctions 

itinérantes 
 

Certains agents de la Collectivité sont amenés à se déplacer fréquemment, pour les besoins du service, et dans le 

cadre de l’exercice de leurs fonctions, à l’intérieur de la Commune. A la demande de la Perception nous devons 

préciser les éléments permettant la prise en charge de ces indemnités.  

En application de l’article 14 du décret n° 2001-654 du 19 juillet  2001 « les fonctions essentiellement 

itinérantes à l'intérieur d'une commune, dotée ou non d'un réseau de transport en commun régulier, au titre 

desquelles peut être allouée une indemnité forfaitaire dont le montant maximum est fixé par un arrêté 

conjoint du ministre chargé des collectivités territoriales et du ministre chargé du budget, sont déterminées 

par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement ».  

 

Le montant maximum fixé par voie d’arrêté ministériel du 28 décembre 2020 est de 615 euros annuel. 

 

Compte tenu des déplacements réalisés au cours de l’année par certains agents au sein de la commune, il est 

proposé de fixer le montant de l’indemnité maximale mensuelle à 50€. 

- en dessous de 100 km/ mois 0,5€/km 
- au-delà de 100 km / mois plafonné à 50€ non reportable 

Sont concernés par l’attribution de ladite indemnité, les personnels titulaires, stagiaires et contractuels, dans 

les conditions définies ci-après : 

Direction / Service Fonctions 

Education Coordinatrices personnel scolaire et gestion 

restauration 

Agents de remplacement des écoles  

Educateurs.rices  spécialisé.es 

DAJC Responsable des Cimetières 

Educateurs sportifs 

CCAS Aides à domicile 

Chef.fe de service et animateurs.rices 

résidences autonomie et vie sociale 
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Il est précisé que :  

 

-  ce sont les fonctions exercées qui permettent l’attribution de cette indemnité forfaitaire mensuelle de fonctions 

itinérantes. Par voie de conséquence, l’agent qui n’en remplit plus les conditions ne pourra plus y prétendre ; 

 - un ordre de mission permanent pour une durée d’un an sera délivré au personnel exerçant des fonctions 

itinérantes ; 

- l'autorisation d'utiliser son véhicule personnel ne sera délivrée à l'agent que sur présentation par ce dernier d'une 

attestation en responsabilité civile en cours de validité garantissant sa couverture pour ses déplacements 

professionnels, d'un permis de conduire en cours de validité et de la carte grise du véhicule. L'agent utilisant son 

véhicule terrestre à moteur doit avoir souscrit au préalable une police d'assurance garantissant d'une manière 

illimitée sa responsabilité au titre de tous les dommages qui seraient causés par l'utilisation de son véhicule à des 

fins professionnelles ; 

- cette indemnité sera versée mensuellement, à terme échu, aux agents concernés, selon un état mensuel établi 

des déplacements effectués, daté et signé par le service et la Direction ; 

- ce dispositif ne sera ouvert qu’aux agents dont la nature de l’itinérance constitue une partie essentielle de ses 

missions et pour lesquels un véhicule de service ne peut être utilisé. 

 

Ceci exposé, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale ; 

Vu le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 modifié fixant les conditions et les modalités de règlements des frais 

occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et établissements publics mentionnés à 

l'article 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale et abrogeant le décret n° 91-573 du 19 juin 1991 ; 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2020 fixant le montant maximum de l'indemnité forfaitaire prévue à l'article 14 du 

décret n° 2001-654 susvisé ; 

Vu l’avis du Comité Technique en date du 22 septembre 2021 

Considérant que les crédits afférents à la dépense sont inscrits au budget ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré par, 

34 voix pour 

0 abstention 

0 voix contre 

 

Autorise les agents concernés par les fonctions citées à utiliser leur véhicule personnel pour les 

déplacements qu’ils seront amenés à effectuer pour les besoins du service à l’intérieur de la commune ; 

Prend en charge les frais de transport dans les conditions prévues à l’article 14 du décret n°2001-654 du 19 

juillet 2001 et dans la limite du taux fixé par l’arrêté du 28 décembre 2020 ; 

Fixe le montant de l’indemnité forfaitaire mensuelle qui sera versée à chaque agent dans les conditions 

précisées ; 

Autorise Monsieur le Maire à la vérification, à l’archivage des pièces justificatives (tickets de caisse, péage..) 

et au mandatement de l’indemnité. 

 

 

Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus. 

Ont signé au registre les membres présents. 

 

Jean-François Egron 

Maire de Cenon 




